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Envoyé à la Sous-Préfecture le 24/11/2016
Compte-rendu affiché le 18/11/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 24/11/2016

INTERVENTIONS :

M. LE SAUCE : « Nous sommes invités à tirer le bilan de la concertation menée dans le
cadre de la révision du PLU, d’en arrêter le projet  et  de le soumettre pour avis aux
Personnes  Publiques  Associées,  aux autres  communes  et  EPCI,  et  aussi  au  Pays
d’Auray en charge du SCoT.
C’est  l’aboutissement  d’un  long  et  fastidieux  travail,  engagé  par  la  précédente
municipalité  en  2013.  Je  tiens  d’abord  à  saluer  la  participation  des  différentes
personnes  à  ces  travaux,  notamment  aux  ateliers  organisés  dans  le  cadre  de  la
démarche AEU. Merci aussi au cabinet EOL qui nous a accompagné.
En réaction à votre  intervention, Monsieur le Maire,  par  laquelle  vous  faites état  de
projet immobilier sur le site de l’Hôtel Dieu, je tiens à vous faire remarquer qu’à l’instant
ce foncier est zoné en servitude d’attente et non en OAP.
Le PLU, c’est aussi la traduction réglementaire du PADD présenté ici même comme la
clé de voûte de ce dossier. Une remarque tout d’abord concernant ce PADD : en avril
2015, il était dit que la population d’Auray augmenterait de 1606 habitants dans les 15
prochaines années, aujourd’hui on nous annonce 1732 habitants, je présume que c’est
suite à un ajustement consécutif au dernier recensement. 
Ce PADD, je l’ai commenté lors de sa présentation en séance du Conseil  municipal
d’avril 2015, je vais donc m’abstenir d’y revenir, d’autant que le règlement intérieur du
Conseil  limite le temps de parole.  Si certaines dispositions de ce projet  de PLU vont
dans le bon sens et on les partage à l’exemple de ce qui vient d’être dit par l’adjoint à
l’urbanisme et vous, Monsieur le Maire, (Keropert, réduction des Z2AU, réduction de la
consommation foncière agricole, la mise en place d’OAP), ce projet reste néanmoins le
vôtre. Il porte votre marque politique.
Un des enjeux de ce PLU, rappelé à maintes reprises, est de rendre la ville d’Auray
attractive d’un point  de vue économique notamment.  Monsieur  le  Maire,  vous  vous
faites  le  chantre du développement  économique et  de l’emploi ;  mais  force est  de
constater qu’en la matière peu d’éléments du PLU sont de nature à le favoriser, hormis
les dispositions nouvelles concernant le stationnement en certains lieux et les zones
d’activités existantes sur le territoire où malheureusement peu de foncier est disponible.
Je m’interroge surtout pour le quartier gare d’Auray. Chacun convient qu’avec le PEM et
l’arrivée du BGV, Auray et le Pays d’Auray ont un défi à relever pour développer une
zone d’activité  économique tertiaire  dans  ce quartier  à  cheval  sur  deux communes,
Brec’h et Auray. Certes des études existent mais à la lecture du règlement graphique,
lecture pas aisée en raison du format, c’est l’inconnue. Une servitude d’attente en vertu
de l’article L 151-45 du code de l’urbanisme est bien prévue pour 5 ans mais celle-ci
interpelle car  elle  semble ignorer  le  PEM en  lui-même alors  que l’on  ne cesse de
l’évoquer.  Cette servitude est-elle  réellement pertinente en  conséquence ? Pourquoi
cette zone foncière d’habitat sans intégrer le foncier public municipal rue Mermoz, les
fonciers SNCF rue P et M Curie, le foncier côté Nord de la rue de la Paix et  l’ancien
hôtel « Voyageurs » ? De plus il y a un zonage spécifique pour le stationnement pour
une partie du quartier qui chevauche cette servitude ?
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Autres interrogations donc  certaines sont de nature à fragiliser  réglementairement le
PLU: quel devenir de la ZAD de Keropert ? Le développement du port de St Goustan
n’est-il pas en contradiction avec la protection de la trame verte et bleue ? Ne doit-on
pas  exiger  la  reconstitution du linéaire arboré du rond point de Kerbois  injustement
massacré ? Je crains que nous ne soyons pas en compatibilité avec le PLH d’Aqta, il
est évoqué le ratio de 20 % pour la construction de logements sociaux mais quid des 10
%  en  accession  sociale !  Enfin  pour  une  bonne  compréhension  du  règlement
graphique, nous souhaiterions disposer d’un plan plus grand afin de bien distinguer les
zonages prévus au PLU. »

M. TOUATI : ce document n’est en effet pas un document parfait  et  ne le sera pas.
Vous vous interrogez parfois sur la légalité, mais vous l’avez dit, les documents seront
soumis aux administrations qui nous donneront leurs avis ou nous feront remonter des
imperfections. Comme vous le savez les personnes publiques associées ont assisté à
l’ensemble des réunions et s’il y avait  eu des problèmes de légalité, nous les aurions
corrigés ou nous n’aurions pas présenté l’arrêt  du PLU devant le Conseil  municipal
aujourd’hui. Les documents sont en effet  difficiles de lecture de par leur format, mais
comme vous le savez, ils sont consultables sur le site internet et disponibles au service
de l’urbanisme de la ville. Concernant la servitude d’attente sur l’Hôtel-Dieu, en effet il
s’agit  d’un  projet  et  nous  sommes  actuellement  en  discussion  et  négociation  avec
l’EPFR.  Cette  servitude  d’attente  est  une  projection  pour  l’avenir.  Concernant  la
servitude d’attente sur la gare, les discussions ont eu lieu avec AQTA et il  s’agit  de
terrains  communaux.  Sur  la  question  de  l’emploi,  nous  essayons  d’avancer  sur
l’attractivité et tentons de promouvoir les commerces. Nous pensons que les travaux
réalisés  sur  l’espace  public  vont  contribuer  à  cette  attractivité.  Sur  la  question  du
stationnement et  sur la ZAC de Keropert,  il  ne nous a pas semblé opportun de faire
l’acquisition de ces parcelles. Le port de Saint-Goustan est le condensé de toutes les
problématiques,  notamment  pour  les  problèmes  de  stationnement.  Dans  ces
documents  vous  trouverez  l’emplacement  réservé  qui  va  tenter  d’ouvrir  le
stationnement sur Saint-Goustan.

M. LE MAIRE  rappelle à  M. Le Sauce que le développement économique est de la
compétence de la Communauté de Communes. Le PLU tel que rédigé fait que la ville
sera  plus  attractive  avec  quatre  axes  de  développement  économique,  faciliter  le
stationnement  en  centre ville,  le  PEM,  l’Hôtel-Dieu  et  les  trois  zones  commerciales
d’Auray définies comme des zones prioritaires d’équilibre entre industrie et commerces
et de densification. La compatibilité avec le PLH pour les 20 % de LLS, augmentés de
10 % en accession aidée a été acté avec les services d’AQTA.

M. GRENET :  les  travaux du PLU ont commencé en 2013 et reprennent en grande
partie ce que nous aurions pu faire, mais vos orientations n’étant pas les nôtres, nous
nous abstiendrons. Il serait également intéressant d’avoir un document complet et plus
lisible.

M. TOUATI remercie le cabinet EOL pour le travail accompli ainsi que les services de la
ville  pour  le  travail  réalisé sur  le  règlement  écrit  de  l’AVAP  et  du  PLU.  Il  y  aura
certainement  des  corrections  à  apporter  après  les  consultations  des  personnes
publiques associées.
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M. LE MAIRE : l’AVAP va remplacer la ZPPAUP. Pour résumer, le travail qui a été fait
sur  l’AVAP,  c’est :  protéger  le  patrimoine  sans  bloquer  l’investissement  et  la
reconstruction.  L’AVAP est  plus  souple et  plus  lisible  que la  ZPPAUP.  M.  le  Maire
remercie le cabinet EOL
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2- DU - RÉVISION DU PLU – MODIFICATION DES PÉRIMÈTRES DÉLIMITÉS DES 
ABORDS DES MONUMENTS HISTORIQUES (ANCIENS PÉRIMÈTRES DE 
PROTECTION MODIFIÉS) DANS LE CADRE DE LA PROCÉDURE DE RÉVISION DU
PLAN LOCAL D'URBANISME – APPROBATION DU PROJET

M. Azaïs TOUATI, 3ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Vu le Code de l’Urbanisme, notamment l'article L 153-14,

Vu le Code du Patrimoine, notamment les articles L 621-30 et L 621-31,

Vu  la Loi  n°2016-925  du  7  juillet  2016  relative  à  la  liberté  de  la  création,  à
l'architecture et au patrimoine,

Vu  les  nouvelles  dispositions  des  articles L 621-30  et  L 621-31  du  Code du
Patrimoine,

Contrairement aux Zones de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager
(ZPPAUP),  les  Aires  de  Valorisation  de l'Architecture  et  du  Patrimoine  (AVAP)  ne
suppriment pas automatiquement les périmètres de 500 mètres autour des monuments
historiques qui excéderaient le périmètre de l'AVAP. Ainsi, les Périmètres de Protection
Modifiés  (PPM)  ont  été créés  pour  modifier  ces  champs de  protection  autour  des
monuments historiques.
Puis,  en  vertu  de la Loi  n°2016-925 du 7 juillet  2016,  les Périmètres  de Protection
Modifiés (PPM) créés autour des monuments historiques sont régis par de nouvelles
dispositions d'application immédiate. 
Il  s'agit  à  présent  des  Périmètres  Délimités  des  Abords  des  Monuments
Historiques.
Ainsi, le nouvel article L 621-30 du Code du Patrimoine précise que « Les immeubles
ou  ensembles  d'immeubles  qui  forment avec  un monument historique un ensemble
cohérent ou qui sont susceptibles  de contribuer à  sa conservation ou à sa mise en
valeur sont protégés au titre des abords. »
La  notion  de covisibilité  disparaît  et  tous  les  avis  émis  par  l'Architecte  des
Bâtiments de France sont désormais conformes au sein du périmètre des abords.

De  plus,  les  nouvelles  dispositions  issues  de  la  Loi  n°2016-925  du  7  juillet  2016
impliquent  de  demander  formellement  l'avis  des  propriétaires  des  monuments
historiques sur les périmètres délimités des abords.

Vu la délibération du 14 mai 2012 prescrivant la révision du PLU,

Vu la proposition de modification du périmètre formulée par l’architecte des bâtiments
de France portant sur les monuments suivants (Cf. annexe 2 – Liste des Périmètres
Délimités des Abords des Monuments Historiques):

Conseil municipal du 15 novembre 2016  291/523



-Monument  (Mausolée)  de  Cadoudal ;  Maison  de  Cadoudal ;  Ancienne  chapelle
d'Hospitaliers du Saint-Esprit ; Église paroissiale Saint-Gildas ; Hôtel de ville ; Maison, 5
Place De La République ; Maison,27,29,31 Place de la République ; Maison 1 rue du
Belzic,  47 Place de la  République ;  Petit  théâtre ;  Église paroissiale  Saint-Sauveur ;
Prieuré de Saint-Cado ; Croix de Saint-Fiacre ; Pont de Saint-Goustan ; Ancien manoir
de Kerdrain ; Maison, 21 rue du Docteur Alexandre Jardin ; Maison, 1 rue du Petit Port ;
Maison, 1,3 Place Saint-Sauveur ; Maison, 5 Place Saint Sauveur ; Maison, 19 Place
Saint Sauveur, 2 rue du Petit Port ; Maison, 21 Place Saint-Sauveur, 1 Quai Franklin ;
Maison «Le Pavillon d'En-Bas » ; Maison, 1 rue Saint-René, 2 rue Neuve ; Maison, 3,5
rue Saint-René ; Maison, 1 rue Saint-Sauveur. 

Vu  la  note  justificative  (Cf.  annexe 3  – Synthèse par  Périmètres  Délimités  des
Abords des Monuments Historiques) et  le tracé des  périmètres (Cf. annexe 4 –
Dossier complet, accessible su Megalis). 

Les périmètres de protection proposés regroupent certains monuments lorsque
ces derniers se situent dans le même contexte. 

Vu la délibération en date du 15 novembre 2016 arrêtant le projet de PLU,

Vu l'avis favorable de la Commission Urbanisme du 21 avril 2016, 

Considérant qu'en application de l'article L 621-31 du Code du Patrimoine, lorsque le
projet de modification des Périmètres Délimités des Abords est instruit concomitamment
à la révision du Plan Local  d'Urbanisme, l'autorité  compétente diligente une enquête
publique unique portant à la fois sur le projet de révision et sur le projet de modification
des Périmètres Délimités des Abords. 

Considérant que la modification de la définition des Périmètres Délimités des Abords
des Monuments Historiques est  justifiée afin  de mieux les adapter à la nature du
monument et aux réalités du terrain,

A reçu un avis favorable en Municipalité du 18/10/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (23 voix pour),

8 abstention(s) :
M.  ROUSSEL,  Mme  HULAUD,  Mme  POMMEREUIL,  M.  LE  SAUCE,  Mme
MARTINEAU, M. GRENET, M. GRUSON, Mme HERVIO

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Mme LE BAYON, M. GOUEGOUX
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Le Conseil municipal :

-  APPROUVE le  projet  de modification  des  Périmètres Délimités des Abords des
Monuments Historiques tel que présenté dans la présente délibération.

-  APPROUVE la mise à l'enquête publique du projet de modification des  Périmètres
Délimités des Abords des Monuments Historiques conjointement au projet de P.L.U.

(Les modalités d'accès à l'intégralité du dossier figurent en annexe 1)
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 24/11/2016
Compte-rendu affiché le 18/11/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 24/11/2016
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3- DU - RÉVISION DU PLU - APPROBATION DU PROJET DE ZONAGE 
D'ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES DE LA VILLE D'AURAY- 
AUTORISATION À DONNER AU MAIRE DE LANCER L'ENQUÊTE PUBLIQUE

M. Azaïs TOUATI, 3ème Adjoint, expose à l'assemblée :

En  parallèle  de la  révision  du Plan  Local  d'Urbanisme, la ville  d'Auray  a choisi  de
maîtriser ses eaux pluviales par la mise en place d'un zonage d'assainissement pluvial
(celui-ci  s'appliquant à  l'ensemble du  territoire  de la  commune,  il  n'y pas  de carte
spécifique).

En application de l’article L 2224-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, une
étude de zonage d’assainissement pluvial  a  été réalisée par le cabinet « Hydratec ».
Cette étude est résumée dans une synthèse non technique (annexe 1) et  présentée
dans une notice (annexe 2) jointes à la présente délibération.

Le zonage d’assainissement pluvial a plusieurs objectifs :

-  La  compensation  des  ruissellements  et  de  leurs  effets  par  des  techniques
compensatoires ou alternatives qui contribuent également au piégeage des solutions à
la source.
-  La prise en  compte de facteurs  hydrauliques visant  à freiner  la concentration  des
écoulements vers les secteurs aval,  la préservation des zones naturelles d’expansion
des eaux et des zones aptes à leur infiltration.
- La protection des milieux naturels et la prise en compte des impacts de la pollution
transitée par les réseaux pluviaux dans le milieu naturel.

En pratique, le zonage d'assainissement pluvial doit délimiter : 

- Les zones où doivent être prises des mesures pour limiter l’imperméabilisation des
sols et  pour assurer la maîtrise du débit et de l’écoulement des eaux pluviales et de
ruissellement ;

- Les zones où il est nécessaire de prévoir les installations pour assurer la collecte, le
stockage éventuel  et,  en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de
ruissellement lorsque la pollution qu’elles apportent au milieu aquatique risque de nuire
gravement à l’efficacité des dispositifs d’assainissement.

Le zonage d'assainissement approuvé sera en effet intégré dans les annexes sanitaires
du Plan Local d'Urbanisme de la commune.
Il doit donc être cohérent avec les documents de planification urbaine, qui intègrent à la
fois l'urbanisation actuelle et future.

Dans le but d’adopter une gestion homogène des eaux pluviales sur son territoire, de
gérer une urbanisation qui s’étale dans le temps et de raisonner sur l’ensemble des
bassins versants de façon cohérente, la ville d'Auray a choisi d’adopter le règlement de
zonage suivant : 
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Sur l'ensemble de son territoire, pour tout projet de construction nouvelle, y compris
annexe ou extension, de plus de 12 m² de surface plancher, et inclus ou non dans une
opération d’aménagement d’ensemble, le porteur du projet  a l’obligation de mettre en
œuvre des techniques permettant de compenser l’imperméabilisation générée par le
projet de construction sur l’emprise de l’aménagement proposé.
La mise en œuvre d’ouvrages d’infiltration doit être privilégiée (tranchée d’infiltration,
puits  d’infiltration, noue ou bassin  d’infiltration,…). Lorsque la  capacité  des  sols  ne
permet pas le recours à l’infiltration, d’autres solutions de nature à limiter les débits de
rejets doivent être mises en oeuvre.
Les ouvrages d’infiltration et de régulation des eaux pluviales doivent suivre les règles
de dimensionnement explicitées dans le dossier de zonage pluvial.

Pour l’ensemble des futures zones ouvertes à l’urbanisation,  il  faudra retenir  et
traiter les eaux pluviales à la source, quelle que soit la surface de la zone concernée.
Ce choix se traduit par la mise en place de mesures compensatoires au sein de chaque
nouvelle  zone  à  urbaniser,  ces  dernières  pouvant  prendre  la  forme de bassin  de
rétention, noues, tranchées drainantes ou toutes autres techniques alternatives.

Le  dimensionnement  retenu  est  basé  sur  des  débits  de  fuite  de  3l/s/ha  et  sur
l'imperméabilisation des projets,  conformément au Schéma Directeur d'Aménagement
et de Gestion des  Eaux Loire  Bretagne et au Schéma de Cohérence Territoriale du
Pays d'Auray.

Conformément à  la Loi  n° 2010-788 du 12 juillet  2010 portant engagement national
pour  l’environnement  et  le  décret  n°  2012-616  du 2 mai  2012 relatif  à  l’évaluation
environnementale  des  plans  et  programmes,  le  zonage  pluvial  a  fait  l’objet  d’une
demande d’examen au  cas  par  cas le 11 janvier  2016 (résumé dans  une fiche en
annexe 3) devant l'Autorité environnementale.
En réponse à cette demande, l’arrêté préfectoral du 7 mars 2016 (annexe 4) précise
que le projet d'élaboration du zonage d’assainissement des eaux pluviales de la ville
d’Auray n'est pas dispensée d'évaluation environnementale. 
Un dossier d'évaluation environnementale (annexe 5) a ainsi été transmis aux services
de l'Autorité environnementale de la DREAL (Direction Régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement) de Bretagne. 

L'avis de l'Autorité environnementale (annexe 6) en date du 17 octobre 2016 ne porte
pas  sur l’opportunité  du projet  mais  sur  la  qualité  de l’évaluation environnementale
présentée et sur la prise en compte de l’environnement par le projet. Il  n’est donc ni
favorable, ni  défavorable ;  il  vise à permettre  d’améliorer  le  projet  et  à  favoriser  la
participation du public.
Ainsi,  l'Autorité  environnementale  précise  que :  « L’évaluation  environnementale  du
projet de zonage, telle qu’elle ressort du rapport présenté, apparaît complète dans sa
forme  –  allant  jusqu’à  la  définition  d’indicateurs  de  suivi  –  mais  encore  à  l’état
d’ébauche. 
Elle demande à être poursuivie et confortée, en ce qui concerne notamment :
- La caractérisation de l’état  des milieux récepteurs et de l’incidence des rejets d’eau
pluviale actuels,
-  La prise en compte dans  l’analyse de l’ensemble des dispositions prévues par  la
collectivité vis-à-vis de la gestion des eaux pluviales, y compris celles non directement
incluses dans le projet de zonage,
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- La réflexion menée et la motivation des choix réalisés, et  la démonstration de leur
adéquation avec les préconisations du SDAGE Loire-Bretagne relatives à la gestion
intégrées  des  eaux  pluviales.  L’  Autorité  environnementale souligne  l’intérêt  des
mesures de suivi prévues et recommande d’y apporter tout le soin nécessaire, de façon
à pouvoir évaluer les progrès réalisés au regard des objectifs poursuivis d’amélioration
de la  qualité  des  eaux  et  de  prévention des  inondations,  et  définir  si  besoin  des
mesures supplémentaires adaptées. »

Par ailleurs,  pour être approuvé, le zonage d’assainissement pluvial  doit  faire l’objet
d’une enquête publique en  application  de l’article  R  2224-8  du Code  Général  des
Collectivités Territoriales. Il  sera ensuite intégré dans les annexes sanitaires  du Plan
Local d'Urbanisme de la commune.
Cette  enquête  publique  peut  être  conjointe  à  celle  de  la  révision  du  Plan  Local
d'Urbanisme.
Vu la Loi sur l'eau, n° 92-3 du 3 janvier 1992 ;
Vu la Loi sur l'eau et les milieux aquatiques, n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 ;
Vu la Loi portant engagement national pour l'environnement, n° 2010-788 du 12 juillet
2010 ;
Vu le décret  n° 2012-616 du 2 mai  2012 relatif  à  l’évaluation environnementale des
plans et programmes ;
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L 2224-10
et  R 2224-8 ;
Vu la délibération du Conseil Municipal du 14 mai 2012 prescrivant la révision du PLU ;
Vu la demande d’examen au cas par cas en date du 11 janvier 2016 ;
Vu l'arrêté préfectoral du 7 mars 2016 précisant que le projet d'élaboration du zonage
d'assainissement  des  eaux  pluviales  de la  commune  d'Auray  n'est  pas  dispensée
d'évaluation environnementale ;
Vu l'avis de l'Autorité environnementale en date du 17 octobre 2016 ;
Vu l’avis de la Commission urbanisme du 10 novembre 2016.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 18/10/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (24 voix pour),

8 abstention(s) :
M.  ROUSSEL,  Mme  HULAUD,  Mme  POMMEREUIL,  M.  LE  SAUCE,  Mme
MARTINEAU, M. GRENET, M. GRUSON, Mme HERVIO

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
M. GOUEGOUX
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Le Conseil municipal :

- APPROUVE les documents relatifs au projet de zonage d'assainissement pluvial de la
commune d'Auray ;

- AUTORISE Monsieur le Maire à soumettre à enquête publique le dossier du projet de
zonage d'assainissement pluvial, en même temps que celle portant sur la révision du
Plan Local d'Urbanisme ;

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires au dossier.
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